
 

 

 

 
 

HONORAIRES DE L’AGENCE  
(Toutes taxes comprises) 

 
 

LOCATION 
 

 
Rémunération (pourcentage appliqué sur le montant de la transaction) 
 
 

 
Rémunération de l’agence 

 
25 % 

 
Conformément aux usages locaux et sauf convention expresse différente 

entre les parties (indiquée au mandat), la rémunération sera  
à la charge de la partie désignée ci-après : 

 
LE LOUEUR 

 
 

 
 
 
 
 

 
 


